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Pour une Poste de 
réelle proximité
Q

ue  La P oste veuille dimi
nuer le nombre de ses bu
reaux n'est en soi pas sur
prenant: on a assisté dans 

une certaine indifférence à la 
mort de nombreuses épiceries 
de quartier et de villages, au 
moins aussi importantes à la vie 
sociale que les bureaux de poste. 
On consta te  dans le même 
tem ps une pro lifé ra tion  de 
centres commerciaux, de ser
vices et de loisirs dans les ban
lieues: tout simplement parce 
que la somme dépensée par 
client y est plus élevée que dans 
les centres des villes. Il faut se 
demander, dans ces conditions, 
si le véritable service public ne 
consisterait pas à 
ouvrir des b u 
reaux de poste 
dans les Migros 
et les Coop.

Cette évolution 
est regrettable et 
il n'y a jamais eu 
consensus ne se- 
rait-ce que pour 
la maîtriser. On 
ne peut, dans ces 
cond itions, im 
poser à La Poste un maillage du 
territoire qu'elle serait la seule à 
assurer.

Le scénario d 'une fermeture 
massive de bureaux de postes 
est d'ailleurs prévisible depuis 
plusieurs années. La Suisse est 
parmi les pays les plus «bran
chés » du monde, que ce soit en 
connexions Internet, en téléco
pieurs ou en téléphones por
tables. Qui s'étonnera qu'un in
ternaute fasse ses paiements sur 
son ordinateur et qu'un «nateli- 
sé » n 'u til ise  plus les p u b li 
phones? Si Héloïse et Abélard 
vivaient aujourd'hui, ils s'aime

La Suisse est parmi 
les pays les plus 
branchés du monde; 
si Héloïse et Abélard 
vivaient aujourd'hui, 
ils s'aimeraient par 
E-mail

raient par E-mail.
Il faut bien sûr défendre celles 

et ceux, encore nombreux, qui 
ont besoin d'un guichet, si pos
sible près de chez eux. Mais cet 
argument ne suffit pas à récla
mer le maintien de tous les bu
reaux de poste : il suffit de 
vendre des tim bres dans les 
kiosques pour que, avec la pos
session d'un compte jaune dont 
l'utilisation est plus simple que 
le carnet des paiements, les 90% 
des besoins postaux tradition
nels de la popu la tion  soient 
couverts.

Le m aintien  d 'une présence 
forte de La Poste, des com 
merces et des services près des 

lieux d 'h a b ita 
tion des gens est 
à la fois un pro
blème d 'adapta
tion et d'aména
gem ent du 
t e r r i t o i r e .  
D 'adaptation au 
fait qu'une gran
de partie des ha
b itan ts  de ces 
zones les quittent 
pendant la jour

née et qu'une partie de ces ser
vices sont fermés quand les gens 
sont présents, le soir et le same
di : ne faudrait-il pas aménager 
leurs horaires d'ouverture et y 
développer de nouveaux ser
vices, notamment télématiques, 
à l'intention de celles et ceux qui 
ne sont pas branchés à domicile?

Q uant à l 'am énagem ent du 
territoire, seul un pouvoir plus 
centralisé et une planification 
contraignante pourrait mettre 
de l'ordre dans l'actuelle anar
chie des banlieues, dom m a
geable aussi bien pour la vie so
ciale des villes que pour celle



INTERNAUTISME

Un gymkhana dans le site 
de la Confédération

J
e u d i  d e r n i e r  d e  13 à  14 heures, Ruth 
Dreifuss répondait en direct aux in 
te rn a u te s .  Un e n tre f i le t  d a n s  la 
p resse  s ig n a la i t  l 'é v é n e m e n t  et 

donnait l'adresse URL de cette conver
sation. J'ai égaré le journal et oublié 
l'adresse. Qu'importe, chacun connaît 
le site  de la C o n fé d é ra t io n  
(www.admin.ch). Sur la page d'accueil, 
aucune m ention de ce chat,  l 'adm inis
tra tio n  fait dans la sobriété. Voyons 
donc sous «Présidence». Aucun ch a 
pitre consacré à cette fonction qui, on 
le sait, n 'e s t  que  sym bolique . C 'est 
d onc  au D ép artem en t de l 'in té r ieu r  
qu'il faut se rendre. Un clic et apparaît 
la longue liste des offices de ce départe
m ent disposant d 'un  site propre. Mais 
p o in t  de d é p a r te m e n t n i  de cheffe. 
C 'e s t  f in a le m e n t  sous la ru b r iq u e  
«Nouveautés», toujours dans la page 
d'accueil de la C onfédération, qu 'est 
fait m en tion  de la causerie présiden
tielle. La discrétion administrative ne 
fait pas le bonheur de l'internaute.

TAXES SUR L'ÉNERGIE

P
ROBABLEMENT EN SEPTEMBRE prochain, 
le souverain devra se prononcer sur 
q u a t re  p ro je ts  de t a x a t io n  de 

l'énergie :
• L'initiative Energie/Environnem ent 
préconise une  taxe d 'in c ita tio n  p ro 
gressive qui vise à réduire la consom 
m ation énergétique de 20% d'ici 2030. 
A garder en mémoire : le produit d 'une 
taxe de ce type est restitué à la popula
tion et ne vient pas remplir les caisses 
de l'Etat.
• Le Parlement lui oppose u n  contre- 
projet qui renchérirait le litre de m a 
zout et d'essence de vingt centimes au 
maximum.
• L'initiative solaire propose une taxe 
sur les énergies n o n  renouvelables de 
0,5 centim e par kW h destinées à e n 
courager les énergies renouvelables.
• Le contre-projet des Chambres limite 
cette taxe à 0,3 centime.

Les milieux économiques, pourtan t 
favorables au principe des taxes d 'inci
tation, rejettent ces propositions. Une 
o p p o s i t io n  e sse n t ie l le m e n t  id é o lo 

Même discrétion à propos du rapport 
Bergier. V en d red i 10 d é c e m b re  à
10 heures, conférence de presse de la 
commission d'historiens et publication 
du rapport très attendu sur la politique 
à l'égard des réfugiés à l'époque du na- 
tional-socialisme. A l lh 3 0 ,  déclaration 
de Ruth Dreifuss au nom  du  Conseil 
fédéral. A 16 heures, je me connecte au 
site de la Confédération. Pas de surpri
se, la page d'accueil ne m entionne pas 
le rapport: site immuable, indifférent à 
l'actualité la plus brûlante. Mais je vais 
à coup sûr trouver m on bonheur dans 
l 'une  ou l'autre rubrique. Erreur, rien 
sous « C o m m u n iq u é s  ré c e n ts » ,  
«Thèmes choisis» peut-être, mais oui, 
un  dossier sur l'asile en  Suisse; non , 
c'est le Département de justice et poli
ce qui présente la situation actuelle de 
l'asile; rien non  plus sous la rubrique 
«A utres th è m e s » .  En d é se sp o ir  de 
cause, je fais in tervenir le m oteur de 
recherche en tapant «rapport Bergier». 
L'écran affiche neuf docum ents  sans

gique puisque ces taxes, tout en ayant 
un  im pact notable sur la consom m a
tion, ne prétériteraient en rien le déve
loppem ent économique.

Répercussions bénéfiques

Selon le bureau bernois Ecoplan, les 
deux  p ro je ts  é m a n a n t  des au to rités  
provoqueraient à terme une baisse de 
la c o n s o m m a t io n  d 'e n v i r o n  12%. 
Certes le produit intérieur bru t d im i
nuerait de 0,5%, mais cette baisse se
rait compensée par une dim inution de 
coûts environnem entaux et de santé.

Quant aux deux initiatives, le bureau 
Prognos de Bâle a calculé que la baisse 
de consom m ation avoisinerait 14% à 
l'horizon 2030 tout en stimulant l'usa
ge des énergies renouvelab les . Si la 
taxe d 'incitation était affectée à la bais
se des prélèvements obligatoires sur les 
salaires, des effets positifs pour l'éco
nomie viendraient s'ajouter à ceux qui 
so n t a tten d u s  sur la c o n so m m atio n  
d'énergie et l 'environnem ent. jd

grand intérêt. Sauf peut-être celui de 
«L'agenda des m anifestations organi
sées par le Département de l'intérieur 
ou auxquelles participe Ruth Dreifuss». 
Clic et surprise. Je me retrouve sur le 
site du  DPI (w w w .ed i.adm in .ch), in 
trouvable à partir de la page d'accueil 
de la C onfédération, qui annonce  la 
prise de position du Conseil fédéral sur 
le rapport Bergier, le 10 décem bre à 
l lh 3 0 .  Mais pas le texte de cette prise 
de p o s itio n . T â to n n o n s . Sous «D is 
cours» (sic) apparaît enfin le texte de la 
déclaration gouvernementale.

Une administration qui cultiverait la 
confidentialité ne s'y prendrait pas au
trement.

A 18 heures, nouvelle tentative. Le 
m oteur de recherche affiche m a in te 
nan t onze documents en relation avec 
«rapport Bergier». Et c'est à partir de 
l 'un  d 'eux intitulé «Assemblée fédéra
le» que je suis envoyé sur le site du 
Parlement. Là, la rubrique «Le po in t 
sur...» indique «Rapport Bergier». Le 
voilà enfin, en format PDF. jd
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NOTES DE LECTURE

Le rapport Bergier, 
sur la Suisse et les réfugiés
Ce rapport, étoffé et touffu, plus de trois cents pages, est d'abord destiné... à être 
lu. Selon les modes médiatiques ou partisanes actuelles, il a d'emblée été 
instrumentalisé. Ecrit par des gauchistes, décrète l'Union démocratique du centre; 
ceux qui le contestent sont des révisionnistes, répond le Parti socialiste. Polémique 
indigne de la gravité du sujet.

S
u r  l e s  d e u x  thèm es essentiels du 
rapport, le J imprimé sur les passe
p o r ts  des A llem an d s  d 'o r ig in e  
juive et la fermeture des frontières 

à p a r t i r  d 'a o û t  1942 (qu i a c o n n u  
quelques correctifs u n  mois plus tard 
pour les cas «d'extrême dureté» et qui 
a été assouplie dès septembre 1943), le 
rapport Bergier n 'apporte pas de d o n 
nées fondam enta lem ent nouvelles. Si 
b ien  que le C onseil fédéral a p u  se 
contenter de «rappeler» (pourquoi ne 
pas réitérer?) les excuses exprimées au 
nom  de la Suisse par Kaspar Villiger en 
1995. Ces deux sujets on t été très tra
vaillés par les historiens même après le 
rapport Ludwig. Q u 'on  se réfère à la 
vertigineuse bibliographie recensée par 
le rapport. Sur ces deux points fonda
m e n ta u x ,  n o u s  est d o n c  p ré se n té e  
avant tout une synthèse.

Drames personnels

Le rap p o rt est o rig inal en  ce qu 'il  
fournit une étude de cas et de destins 
individuels. On citera comme exemple, 
parce qu 'à la fois tragique et émouvant, 
celui de ce Juif allem and résidant en 
Suisse, qui réussit à convaincre sa mère 
habitant encore l'Allemagne à tenter de 
passer la frontière. Il trouve des pas
seurs prêts à affronter le risque. Le ren- 
dez-vous est pris. Mais quelle n'est pas 
la surprise des passeurs de trouver non 
pas une, mais cinq vieilles dames, dont 
deux handicapées, qui avaient été invi
tées à se joindre à l'expédition par gé
nérosité  et sous-estim ation  des obs
tac les . Les d e u x  h a n d ic a p é e s  so n t  
laissées sur place, m ais l 'ex p éd itio n  
échoue sans franchir la frontière et tout 
finit très mal.

Les cas individuels soulignent l 'inhu 
manité des décisions abstraites. Il faut 
refouler les réfugiés, pour prévenir un 
afflux, ou parce que la Suisse encerclée 
n 'est plus une terre de transit, ou parce 
que les charges f inancières  sera ien t 
trop lourdes. On est dans une logique 
de guerre, où u n  c o m m a n d a n t peu t

décider de sacrifier délibérém ent une 
unité, donc des vies hum aines, pour 
des raisons tactiques. De manière frap
pante les responsables militaires et po 
litiques suisses assum ent cette dureté 
au nom  d 'un  intérêt supérieur. Mais les 
cas individuels fon t ressortir aussi la 
marge de manoeuvre, positive ou néga
tive, laissée aux exécu tan ts , n o ta m 
m ent les excès de zèle de petits chefs 
sadiques, certains finalement réprimés 
et leurs auteurs condam nés, quoique 
tardivem ent. Inquiétante  enfin la pi- 
naillerie bureaucratique. Le chapitre, 
quoique de lecture plus ingrate, sur le 
contrôle des avoirs des réfugiés et les 
difficultés qu'ils rencontrent avant de 
pouvoir en disposer pour des besoins 
essen tie ls  p rouvés révèle des m éca 
nismes de nature totalitaire par appli
cation maniaque des règlements.

Une carence du rapport: 
l'arrière-fond économique

Q uand le rapport nous renvoie aux 
préoccupations majeures des autorités 
de décision, on  est frappé par l'obsé
dante hantise des coûts. Que les réfu
giés ne to m b en t pas à la charge des 
c o m m u n e s ,  de l 'a s s is ta n c e ,  de la 
Confédération... qui a fini par ouvrir sa 
bourse. A la dureté assumée des choix 
stratégiques semble s 'ajouter une sé
cheresse de cœur de nature avaricieuse; 
p o u r ta n t  le p e u p le  a su faire aussi 
preuve de générosité à travers des col
lectes et des aides diverses. Pourquoi 
cette contradiction. C'est une lacune 
m éthodo log ique  im p o rtan te  du  rap 
port Bergier de n'avoir pas consacré un 
ch ap itre  à la s i tu a t io n  éco n o m iq u e  
vécue par le pays; la crise de 1933 fut 
m asquée  par l 'é c o n o m ie  de guerre, 
m ais n o n  pas effacée. L 'analyse des 
conditions sociales d 'un  régiment vau- 
dois révélait que plus du tiers vivait au 
m in im u m  v ita l de l 'ép o q u e . Certes 
l'accueil de 24000 réfugiés supplémen
taires (il y eu t 24000  refoulem ents) 
n 'a u ra i t  pas ch an g é  fo n d a m e n ta le 

m en t cette donnée. Elle n 'excuse pas 
l'égoïsme sacré. Mais elle permet de le 
situer. A défaut, les acteurs tels qu'évo- 
qués d an s  le ra p p o r t  sem b len t  agir 
dans un  m onde abstrait.

Que dire encore?

Le rapport n'est pas un  rapport inter
m éd ia ire  com m e celui sur l 'o r  é ta it 
censé l'être. Cela signifie que la com 
mission Bergier, comme annoncée par 
son président, va se consacrer à des 
études ponctuelles, no tam m ent sur les 
relations commerciales, désireuse qu'el
le est d'user pleinement des possibilités 
d'investigations que lui confère l'arrêté 
fédéral. Cette orientation de son travail 
laisse une certaine frustration. L'opi
n ion  et peut-être le Conseil fédéral, si 
l 'on en juge par son communiqué terri
b le m e n t  la b o r ie u x , a t t e n d e n t  u n e  
fresque plus générale où les com pro 
m issions ne sera ien t plus refoulées, 
mais où la volonté de résistance serait 
aussi illustrée. De fait les travaux ont 
été organisés n o n  seulem ent com m e 
une démythification du passé, mais en 
core com m e une catharsis historique, 
com m e une psychanalyse collective. 
D 'où le choix prioritaire des sujets les 
p lus dou loureux ; il ne  faudra it pas, 
l 'histoire é tan t in fin im ent complexe, 
que ce choix devienne exclusif. ag

Médias
De u x  i m p o r t a n t s  j o u r n a u x  alle

mands cherchent des abonnés 
en Suisse. Le quotidien Frankfurter 
Allgemeine Zeitung (FAZ) offre aux 
nouveaux abonnés pour un  m in i
m um  de six mois, outre la distribu
tion à domicile au réveil, la vignet
te a u to ro u tiè re  p o u r  l 'a n  2000. 
Quant à l'hebdomadaire Die Zeit, il 
se c o n te n te  d 'o ffr ir  u n  a b o n n e 
m ent d'essai de six numéros pour 
25 francs. cfp
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COLLABORATION VAUD-GENÈVE

Le « livre blanc », c'est bien, 
manque le mode d'emploi
Vaud et Genève ont donc 
rendu public l'inventaire des 
objets de leur collaboration. 
C'est le livre blanc de 
coopération. Le document 
marque une étape : la 
volonté de rendre plus 
lisible la politique de 
rapprochement, de la 
soumettre à la critique et à 
la stimulation publiques.

C
e  q u e  l a  presse a livré à  l'opinion 
ne permet guère de repérer le se
condaire et le principal. Dans le 
livre blanc, publié par les can 
tons de Vaud et Genève, on trouve des 

choses aussi banales que de simples or
ganisations de rencontres, par exemple 
des séances com m unes du Conseil dé
canal des deux facultés de médecine de 
Genève et Lausanne; banale encore la 
constitution de divers groupes de tra 
vail. Dans d 'au tre s  cas, o n  ne  c o m 
prend  pas, à  première vue du moins, 
p o u rquo i la co llabora tion  envisagée 
n 'est pas étendue à  l'ensemble des can
to n s  o u  des c a n to n s  ro m a n d s ,  par 
exemple pour la prom otion de l'égalité 
hommes-femmes. En revanche d 'a u t 
res p ro je ts  so n t  v ra im e n t  m ajeu rs , 
co m m e la r e d is t r ib u t io n  des cartes 
entre les deux universités et l'EPFL, liée 
à  des perspectives de développem ent 
économ ique d 'avenir dans le secteur 
de la biologie, de la médecine et de la 
génétique. Bref pour que ce livre blanc 
soit plus qu 'une énumération et l'affir
m ation d 'une bonne volonté politique, 
il m anque le mode d'emploi. Ce mode 
d 'e m p lo i ,  c 'e s t  la m ise au p o in t  de 
règles de procédure adoptées par les 
deux cantons, dans le cadre d 'u n  ac
cord général de collaboration que nous 
avons appelé un  traité (Voir Collabora
tion intercantonale, du concordat an 
traité, DP num éro 1386).

Quelques chapitres d'un traité

L'inventaire mériterait d 'être élargi. 
A côté du livre blanc qui présente les 
choix politiques arrêtés et retenus par 
les gouvernements, un  registre des col
laborations souhaitées devrait être ou 
vert aux communes, aux députés, aux 
associations. La coopération se heurte 
souvent à  la résistance de ceux qui se
ron t bousculés dans leur pré carré; il 
est souhaitable en contrepoids de d o n 
ner la parole à  tous ceux qui sont dési
reux que l'on progresse sur des points 
concrets.

Les processus de décision et d 'a rb i
trage devraient être préalablement dé
finis. C'est le sens même d 'un  traité. Le 
rôle des conseillers d'Etat responsables 
des affaires extérieures, y serait précisé. 
Quand ont-ils à  intervenir et à  faciliter 
un e  so lu tio n  lo rsque les conseillers 
d 'Etat spécialisés n 'arriven t pas à  dé 

passer leurs divergences? Quel est le 
rôle, dans la même situation, des prési
dents? Peut-on imaginer que les deux 
Conseils d'Etat réunis votent à  la m a
jorité  com m e s'ils c o n s t i tu a ie n t  u n  
seul corps? Il importerait aussi de défi
n ir  co m m en t, sur les sujets re tenus 
d 'u n  com m un accord com m e devant 
aboutir dans un  délai précis, il est pos
sible de recourir  à  l 'a rb itrage , celui 
d 'un  expert, d 'u n  autre can ton  ou de 
la Confédération.

Enfin les modalités d 'exécution sont 
aussi un  chapitre d 'un  traité. Jusqu'ici 
le dessaisissement n 'est envisagé qu 'au 
profit d 'une  structure intercantonale. 
Mais il est plus souhaitable encore de 
confier à  la responsabilité  d 'u n  seul 
c a n to n  la c o n d u i te  e t l 'e x é c u t io n  
d 'une tâche. Le contrôle politique pou 
vant être exercé par les cantons parte
naires, no tam m ent celui de leurs dépu
tés, devrait alors être défini.

Après le livre blanc, il faut s'atteler à  

la tâche de sa mise en oeuvre. On ne 
peut en rester à  ce mélange de bonne 
volonté affichée qui recouvre souvent 
un entêtem ent à  s'accrocher à  ses posi
tions. Le dépassem ent passe par des 
règles de procédure admises préalable
m ent par les deux parties : ce serait le 
rôle d 'un  traité. ag

Précision
Da n s  DP 1411, le dossier consa

cré à  la nouvelle  gestion p u 
blique est allé vite en besogne. En 
effet, le processus de m odern isa 
tion du Parlement valaisan est en 
cours. Le Grand Conseil examine 
en ce m om ent un  projet de réfor
me qui prévoit no tam m ent la créa
tion d 'un  service parlementaire, la 
r é o rg a n is a t io n  d u  sy s tèm e  des 
co m m iss io n s ; celle-ci ve rra it  la 
c r é a t io n  d 'u n e  c o m m iss io n  de 
controlling et de commissions th é 
m a t iq u e s ,  a y a n t  p o u r  ch a rg e  
d'évaluer la mission légale, la pla
nification des objectifs, de contrô
ler les effets et les résultats dans 
leur domaine et de faire des propo
sitions correspondantes au Parle
ment. Nous ne m anquerons pas de 
faire état de l'avancée du chantier.

réd.
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RESTR UCTURATIONS

Mobilisation syndicale 
contre les tueurs d'emplois
Martin Ebner: milliardaire et tueur d'emplois. Le syndicat FTMH part en 
guerre contre le champion de la «shareholder value». La recherche par les 
actionnaires, du gain à court terme entraîne des pertes d'emplois et des 
restructurations superflues, voire nocives pour l'avenir des entreprises. Le 
syndicat n'est pas seul à le dire: bon nombre de patrons condamnent Ebner 
et ses émules pour leur vision étriquée de la gestion économique.

A
v e c  l ' a r g e n t  q u e  lui o n t  confié 
les investisseurs, M artin  Ebner, 
p a tron  de la société financière 
BZ achète discrètem ent des ac

tions en Bourse et devient actionnaire 
d o m in a n t  des g ran d es  e n trep r ise s .  
Pour obtenir un  meilleur rendem en t 
du capital investi, il impose restructu
rations, fusions et dégraissage. Les ac
tions m ontent. Ebner se retire en pre
n a n t  ses b é n é f ic e s  e t r e n o u v e l le  
l 'o p é ra t io n  pour engranger de n o u 
velles p lus-values . U ne é tu d e  de la 
FTMH1 décrit com m ent le milliardaire 
au nœ ud  papillon a pris ou est en train 
de prendre une influence dom inante à 
l'UBS, Rieter, ABB, Algroup, Ascom et 
Sulzer. L'avenir des entreprises restruc
turées par ses soins lui est indifférent. 
Les gérants de fortune admirent et imi
ten t Ebner. Et c'est toute la gestion des 
entreprises qui se transforme par la vo
lonté des nouveaux stratèges boursiers.

Les a d m in is t r a te u r s  d ire c te u rs  
é ta ie n t  les véritab les  d é te n te u rs  du  
pouvoir dans les entreprises. Ils d o i
vent aujourd 'hui se plier à la volonté 
des a c t io n n a i re s  q u i d o m in e n t  le 
co n se il  d 'a d m in i s t r a t io n .  Ils so n t  
contraints de brader des activités et de 
dégraisser des effectifs, non  pas à cause 
des pertes, mais simplement parce que 
le niveau de rentabilité ne correspond 
pas aux exigences élevées des investis
seurs gourm ands . A défaut, ils son t 
simplement démis de leurs fonctions.

Le faux remède des fusions

Les entreprises ne peuvent pas rester 
granitiques. Elles doivent s 'adapter à 
l 'é v o lu t io n  des tech n o lo g ie s  et des 
marchés. Mais les restructurations qui 
ne répondent qu 'à  une amélioration à 
co u rt te rm e du  re n d e m e n t  p e u v en t 
brader la substance de l'entreprise, son 
capital technologique et le savoir-faire 
de son personnel. Selon la FTMH, di
verses analyses des fusions supérieures 
à 500 millions de francs, opérées entre

1995 et 1997, m ontren t que seules 7 à 
12% d 'en tre  elles son t des réussites, 
alors que 51 à 68% sont des échecs. 
Dans les autres cas, les fusions n 'o n t  
pas généré une  évolution  des perfor
mances et des résultats.

La stratégie syndicale

La p a n o p l ie  des lo is fédéra les  ne 
donne guère de moyens pour limiter la 
m ontée  en puissance du  pouvoir des 
actionnaires. Au contraire. La révision 
du droit des SA a augmenté leurs droits 
en interdisant certaines pratiques qui 
verrouillaient l'accès de nouveaux ac
tionnaires au pouvoir de décision.

Droit des SA. La FTMH propose au
jo u rd 'h u i u n e  nouvelle  re touche  du 
droit des sociétés anonym es. Il s 'agi
rait, comme c'est le cas aux Etats-Unis, 
d 'interdire aux représentants des inves
tisseu rs  in s t i tu t io n n e ls  l 'accès  aux 
conseils d 'ad m in is tra t io n  des e n tre 
prises. Selon la doctrine américaine, il 
existe un  conflit intrinsèque entre les 
intérêts des investisseurs et les intérêts 
de l'entreprise. Dans cet organe de dé
cision devenu primordial, les Ebner et 
autres banqu iers  ne p o u rra ien t  plus 
disposer d 'informations privilégiées et 
exiger des restructurations aveugles.

Gérer son 2e pilier. Le syndicat rap
pelle aussi que les caisses de pension, 
gérées paritairement par les salariés et 
les entreprises, sont de très gros inves
tisseurs in s ti tu tio n n e ls . Elles pèsen t 
entre 80 et 100 milliards de francs en 
Bourse. Or les sa la riés  n 'e x e r c e n t  
qu 'une influence extrêmement limitée 
sur la gestion de cette énorm e masse 
de capitaux. On a certes vu l'interven- 
t ions de quelques caisses du  secteur 
public lors du bras de fer entre la direc
tion de l'ancienne UBS et le financier 
Ebner. Mais une mobilisation systéma
tique des capitaux du 2e pilier perm et
trait d 'atténuer la pression unilatérale 
des adeptes de la plus-value boursière à 
tout prix.

Loi sur la participation. Les syndi
cats  p a r t ic ip e n t  à l 'é la b o ra t io n  des 
p lans  sociaux lors de l icenc iem en ts  
économ iques massifs. La Loi fédérale 
sur la p a rtic ipa tion  d onne , dans ces 
circonstances, des droits aux représen
tants de travailleurs. La FTMH réclame 
u n  renforcement des prérogatives des 
co m m iss io n s  de p e rso n n e l,  n o ta m 
m en t en cas de délocalisations ou de 
fermeture d 'un  site.

Loi sur la concurrence. Enfin, le 
syndicat réclame un  renforcem ent de 
la Loi sur la concurrence. La loi donne 
à la commission le pouvoir de contrôle 
des fusions. Mais son in tervention  se 
l im ite  à e x am in e r  les en trav es  à la 
concurrence. Lors de la fusion UBS- 
SBS, la commission a clairement rappe
lé q u 'e l le  n 'a v a i t  pas la poss ib il i té  
d 'examiner les conséquences sur l 'em 
ploi. La FTMH propose donc de m odi
fier la loi pour donner à la Confédéra
tion et aux cantons le droit de bloquer 
une fusion pour défendre l'intérêt gé
néral. Une petite révolution! at

1Shareholder Value, sy n d ica t FTMH, 
Weltpoststrasse 20, 3000 Berne 15.
A lire sur le même sujet, l'édito du n u 
méro 1411.

Piste
Da n s  DP  1400 e t 1408 , n o u s  

évoquions l'offensive m ondia 
le d'international Herald Tribune. 
Un lecteur a tten tif  nous inform e 
que «le 1er mars dernier, dans une 
émission de la TSR 2, Les grands en
tretiens, Peter Goldmark, Président 
directeur général de l'IHT, an n o n 
çait l'insertion, dans l'édition ge
n ev o ise  de son  q u o t id ie n ,  de 
quatre  pages d 'u n  journal suisse 
(naturellem ent en langue anglai
se). » Qui aurait des informations à 
ce sujet? cfp
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FORUM

La justice vaudoise en voie 
de réforme
Par Jean Fonjallaz, juge cantonal

Quelques réflex ions  et  

quelques propositions sur la 

justice pénale et civile.

L,  o r d r e  j u d i c i a i r e  e s t  le troisième pou
voir de l'Etat. Sa fonction consiste à 
résoudre les conflits, con tr ibuan t 

ainsi au maintien de l'harmonie sociale. 
Pour accomplir sa tâche, la justice do it 
être indépendante. En outre, on attend 
d'elle qu'elle rende des décisions de qua
lité dans des délais raisonnables.

Or, dans le canton de Vaud, à la suite 
de l'explosion du nombre et de la com
plexité des causes, on lui fait notamment 
grief de lenteur.

Il faut d'abord relever que la Constitu
tion vaudoise garantit l'indépendance des 
juges qui ne sont soumis qu'à la loi. En 
outre, l'ordre judiciaire, sous la direction 
du Tribunal cantonal, est autonome en 
matière d'organisation, d'administration 
et de finances. Ces règles garantissent 
aussi bien l'indépendance des jugements 
que l'indépendance institutionnelle de la 
justice. Ce n'est sans doute pas là que se 
trouve la source des maux dont souffre la 
justice vaudoise.

Une phase plutôt réussie

De manière générale, l'ordre judiciai
re manque de moyens. Son poids dans le 
b udge t est très modeste puisque ses 
charges ne représentent que 2,22 % de 
celles de l'Etat de Vaud et sont en partie 
couvertes par les émoluments de justice. 
De plus, son organisation, ses procédures 
multiples, de même que le statut de cer
tains de ses magistrats (juges de paix no
tam ment) appartiennent à une époque 
révolue. Sous la pression des change
ments dans les relations économiques et 
sociales, le d ro it est devenu plus com 
plexe. Son cham p d 'app lica t ion  s'est 
étendu. Le législateur a donné un rôle 
accru à la justice. Pendant ce temps, 
celle-ci n'a guère évolué.

Depuis le début de la décennie, le Tri
bunal cantonal a reconnu la nécessité 
d'adapter la justice, ainsi qu'en témoigne 
notam m ent un «livre blanc», établi en 
1992. En 1995, sur mandat du chef du 
département en charge des affaires judi

ciaires, les juges cantonaux Jomini et Ber- 
sier ont procédé à un état des lieux de la 
justice vaudoise et formulé des proposi
tions. Une réforme a été engagée sur la 
base de leur analyse et avance, étapes 
par étapes.

La première phase de cette réforme a 
trait à l'organisation de la justice et à une 
nouvelle répartition des compétences. 
S'agissant de son volet pénal, elle est en
trée en vigueur le 1er octobre 1999. Les 
dispositions organisationnelles et de pro
cédure civile prendront effet à une date 
non encore fixée, mais au cours de l'année 
2000. Le canton sera alors organisé en 
quatre arrondissements judiciaires pour 
toutes les affaires pénales de quelque im
portance et pour une grande partie des 
causes civiles, ce qui devrait permettre no
tamment un regroupement des moyens. 
Les sièges de ces arrondissements seront à 
Lausanne, Vevey, Yverdon et, pour la Côte, 
en partage à Morges et Nyon.

Les nouveaux tribunaux d'arrondisse
ment reprendront certaines compétences 
civiles du Tribunal cantonal: tous les li
tiges dont la valeur litigieuse varie de 8 
000 à 100000 fr. relèveront de leur auto
rité. Pour les soulager, les juges de paix 
seront en charge des procès civils jusqu'à 
8000 fr. En outre, les juges d'instruction 
ainsi que les préfets ont vu leur compé
tence répressive augmentée, leurs déci
sions pouvant faire l'ob je t d 'un  appel. 
Autrement dit, les tribunaux d'arrondisse
ment auront leur activité davantage tour
née vers le d ro it  privé, les justiciables 
jouissant plus généralement qu'actuelle
ment de l'avantage de la double instance 
cantonale et d 'une procédure quelque 
peu allégée. Q u a n t aux lit iges entre  
bailleurs et locataires, ils resteront de la 
compétence du Tribunal des baux, tandis 
que les tribunaux de prud'hommes, éten
dus à l'ensemble du canton, régleront les 
conflits du travail pour autant que leur 
valeur litigieuse ne dépasse pas 30000 fr.

Améliorations à apporter

Le succès du processus engagé sera 
cependant mieux assuré si l'on procède a 
deux  ré flex ions  supp lém en ta ires . 
D'abord, en ce qui concerne les procès 
civils, la procédure dite «ordinaire» de
vrait être revue. Nonobstant la réforme, 
elle reste en vigueur pour les procès dont

la va leu r l it ig ieu se  est supé rieu re  à 
1 00000  fr. mais aussi, avec certes 
quelques allègements, pour ceux f ig u 
rant dans la compétence des tribunaux 
d'arrondissement. Sacralisée par l'acadé
mie parce que d 'apparence  cheva le 
resque et r igou reuse , la p rocédu re  
«ordinaire» ne permet cependant pas de 
résoudre avec ra p id ité  e t sûreté des 
conflits  de plus en plus nom breux et 
complexes. Elle est chronophage pour le 
juge, qui d o it  consacrer beaucoup de 
son temps à la résolution d 'inc iden ts  
procéduraux dénués de to u t in té rê t ; 
cette procédure donne en effet aux plai
deurs un arsenal de moyens dilatoires 
pour retarder le dénouement du procès 
qui lui est fait. En outre, elle ne donne 
pas clairement au juge le pouvoir de faire 
porter d'emblée l'instruction sur les faits 
qui lui paraîtraient pertinents et qui n'au
raient pas été mentionnés par les parties. 
En bref, elle donne les moyens au débi
te u r  de mauvaise fo i d 'e m p ê c h e r le 
créancier d 'ob ten ir le paiement de son 
dû dans des délais raisonnables et peut 
aboutir à des résultats qui ne tiennent 
pas compte de tous les éléments qu'au
rait voulu connaître le juge. Si l'on veut 
véritablement améliorer la justice civile 
vaudoise, il faudra que cette procédure « 
ordinaire» évolue vers plus de simplicité.

Quant à la justice pénale, elle connaît 
des difficultés -  pour l'essentiel, sa len
teur résultant de sa surcharge -  qui ne 
tiennent pas tan t à la procédure ou à 
l'organisation qu'au manque de moyens.

Malgré les réserves énoncées, il était 
sans doute adéquat de mettre d'abord 
en place les structures nouvelles, les 
questions de procédure et de moyens 
pouvant être revues par la suite ou en 
parallèle.

Il fau t enfin relever que la mise en 
place de cette première étape de la réfor
me nécessite un effort important des col
laborateurs de l 'o rd re  jud ic ia ire  puis
qu'elle entraîne des changements dans 
les l ieux  de tra va il, les cahiers des 
charges et les pratiques et qu'elle génère 
un grand nombre de problèmes logis
tiques. En définitive, si les pouvoirs pu
blics persévèrent dans un esprit d 'ouver
tu re , les c itoyens  vaudo is  p euven t 
espérer, avec que lque  patience, une 
amélioration de leur justice. ■
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COMMERCE MONDIAL

L'OMC usurpe ses compétences
Revenons au texte fondateur de l OMC. Il est instructif

A
u  n o m  d u  libre-échange, l'Orga
nisation mondiale du commerce 
dicte le droit dans des domaines 
qui ne relèvent pas de sa compé

tence. Pierre Pescatore, qui fut long 
temps juge à la Cour de justice euro
péenne, dénonce cette ingérence non  
conforme à l'Accord général sur les ta 
rifs douaniers et le commerce (Gatt).

La libéralisation du commerce m o n 
dial exige des règles communes qui ga
rantissent un  traitement égal aux par
tenaires étatiques et aux entreprises. 
Mais le commerce n 'est pas qu'affaire 
éc o n o m iq u e , u n  é v é n e m e n t  récen t  
comme l'épidémie de la vache folle et 
des p ra tiques  com m e l'usage d 'h o r 
mones et d 'antibiotiques dans l'éleva

ge du bétail, la déforestation à grande 
échelle, la p ro d u c tio n  d 'o rgan ism es 
transgéniques, l 'exp lo ita tion  des e n 
fants dans la production sont là pour 
le rappeler. Ces règles ne peuvent donc 
faire l'impasse sur des valeurs et des in 
térêts non  économiques comme la pro 
te c t io n  de l 'e n v i r o n n e m e n t  e t des 
consommateurs, la santé et la sécurité 
publiques, l'identité culturelle.

Or, de récentes décisions de l'OMC 
m ontren t que l'organisation tend  à su
bordonner ces valeurs et ces intérêts au 
seul objectif du  libre-échange. Pour 
m ém oire  on  citera la c o n d am n a tio n  
des Etats-Unis, coupables d 'un  embar
go sur les importations de produits de 
pêche effectuée selon des techniques

EXPLOITS HELVÉTIQUES________________

L'aventure intérieure

U
n  p a y s  d ' a v e n t u r i e r s ,  d 'in n o v a -  
teurs audacieux, à la pointe de la 
techno log ie , sportifs et ouverts 

sur le m onde. La Californie? La Gran
de-Bretagne de Tony Blair? La France 
d'Aimé Jacquet? Pas du tout, il s'agit 
de nous, bien sûr ici en Suisse rom an 
de. Ce constat déjà affirmé vient une 
fo is  de p lu s  d 'ê t r e  c o r ro b o ré  par  
l 'a v e n tu re  p o m p e u s e m e n t  bap tisée  
«Défi suisse pour la coupe de l'America 
Cup», alors qu'il s'agit d 'une expérien
ce très lémanique.

Ah! Le bateau qui a perdu toutes ses 
régates (sauf une) e t qu i a fin i par 
abandonner p iteusem ent?  Lui, juste
m ent. Un bateau te llem ent novateur 
avec ses deux quilles et sa coque calcu
lée dans les laboratoires de l'EPFL que 
personne, semble-t-il, ne savait com 
m en t le manoeuvrer. L'idée des deux 
quilles n 'était d'ailleurs pas très bonne 
si l 'on  en croit certains experts, mais 
personne ne l'avait testée auparavant. 
Un équipage te l lem en t cosm opolite  
qu 'il y régnait apparem m ent une re
marquable mésentente entre le capitai
ne français, le barreur allem and et le 
navigateur italien qui n 'es t d'ailleurs 
pas v enu  en Nouvelle-Zélande. Tout 
cela sous les couleurs du  Cercle n au 
tique de Morges.

Les N éo -Z é lan d a is  e t les au tre s  
concurrents auraient-ils au moins souri 
des lourdes défaites à répétition du ba 
teau suisse? Et bien, pas du tout. Les 
m u ltip le s  sites In te rn e t  consacrés à 
l'America Cup tirent p lu tôt un  grand 
coup de chapeau à cette drôle d'équipe 
qui a construit un  bateau absolument 
nouveau. Rappelons que Bertrand Pic- 
card, il y a deux ans et demi, avait sus
cité quelques lazzis avec son ballon  
tom bé à la mer au large de Marseille, 
lors de sa première tentative autour du 
monde.

Les exploits de Piccard ou les innova
tions du voilier suisse nous semblent 
au fond tou t naturels. Nous sommes 
comme cela, bien sûr nous le savons et 
to u t le m onde  le sait... Justem ent le 
m onde ne le sait pas. Nous avons tous 
fait l'expérience, en voyage, de l'écra
sante différence entre notre vécu helvé
tique  et la v ision que p eu t en  avoir 
l'étranger. Cette fameuse «image», pa- 
raît-il écornée par le retour du passé. Et 
si au fond c'était un  avantage? On ne 
nous voit pas com m e nous sommes. 
Tant mieux. Nous ne sommes pas là où 
l'on nous attend. Nous créons la surpri
se. Il n 'y  a pas de modèle suisse célébré 
à l'étranger. Tant mieux, nous pouvons 
garder nos secrets de fabrication. jg

décimant les populations de dauphins 
et de tortues de mer. Ou encore celle 
de l 'U n io n  eu ropéenne  fe rm an t son 
marché à la viande de bœ uf américai
ne dopée aux hormones.

Pourtan t l'Accord général n 'ignore  
pas ces valeurs et ces in térêts . Il les 
énum ère à son article 20, au titre de 
«Réserves au libre-échange». Les par
ties contractantes sont donc légitimées 
à protéger ces valeurs -  l'énum ération 
est d'ailleurs lacunaire puisque n 'y  fi
gurent pas no tam m ent la sécurité des 
produits et la protection des consom 
mateurs -  pour autant que ces protec
tions ne constituent pas une discrimi
n a t io n  a rb i t ra i re  o u  u n  o b s tac le  
déguisé. C'est la clause de l'abus.

Cette disposition est à mettre en rela
tion avec l'article 3 de l'Accord, qui re
c o n n a î t  aux  p a r tie s  la c o m p é te n c e  
d 'é d ic te r  les règles co m m erc ia le s  
concernant leur marché intérieur, pour 
autant que ces règles soient également 
appliquées aux produits importés. L'ar
ticle 3 exprime une réserve en faveur de 
la compétence nationale beaucoup plus 
étendue que celle de l'article 20. Mal
heureusement, le lien entre ces deux ar
tic les n 'a  jam ais été  c o m p lè te m e n t  
éclairé. Pierre Pescatore soutient que le 
principe général du traitement national 
inscrit à l'article 3 prévaut sur les ré
serves spécifiques de l'article 20. Dans 
ces conditions, l'OMC doit se limiter à 
contrôler et à sanctionner les discrimi
nations et les abus. Or, à la suite de dé
cisions juridiquement discutables, elle 
en est venue à s'immiscer dans les com
pétences des Etats. Par exemple, l'Ac
cord autorise l'Union européenne à in 
te rd ire  l 'u sag e  des h o rm o n e s  de 
croissance pour l'élevage du bétail sur 
son territoire, et ce pour des raisons de 
santé publique. Dès lors TUE a le droit 
d'interdire l'importation de cette vian
de. Or la juridiction de l'OMC a exigé 
de l'Union la preuve de la nocivité de 
cette méthode d'élevage, ce qui, répète 
Pescatore, constitue une ingérence in to 
lérable dans la sphère de compétence 
de l'Union.

En conclusion , le respect du  texte  
fondateur de l'OMC suffirait largement 
à répondre  aux inqu ié tu d es  nées de 
l'accélération des échanges planétaires.

jd

Source: Neue Zürcher Zeitung, 1er d é 
cembre 1999.
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CHRONIQUE

Heimweh
«Ces femmes n'avaient qu'une seule patrie, la musique.»

L
e  19 n o v e m b r e  dernier, après l'Al
le m a g n e  e t l 'A u tr ic h e ,  a v a n t  
Londres et Paris, le groupe Neiriz 
d o n n a it  un  concert de m usique 

iranienne à Lausanne. Composé de six 
m u s ic ie n n e s  v ir tu o se s ,  N eiriz  d o it  
beaucoup à sa chanteuse, Pari Maleki. 
En février 1998, en  effet, et pour la 
p rem ière  fois depu is  la R évolu tion , 
cette  p io n n iè re  se p rodu isa it, ô m i 
racle, devant un  public mixte au festi
val Fajr de Téhéran. A une époque où 
la voix des femmes était encore inter
dite à la radio et à la télévision, les ob 
servateurs  d u  régim e de K hatam i y 
a v a ie n t  vu  u n  h e u re u x  p résage  de 
changement.

20h 30. Le grand hall du collège des 
Cèdres est plein à craquer. La prom o
tion de l'événement est pourtant restée 
très discrète. Difficile de juger si ce pé
riple européen relève de la simple pro
pagande du Ministère de la Culture ou 
d 'u n  véritable désir d 'ouverture. Mais 
est-ce si im portan t?  Le spectacle pro 
m et d 'être exceptionnel, sur scène et 
dans la salle. Celui de la diaspora ira
nienne réunie ici justifierait à lui seul le 
déplacement. On se croirait revenu aux 
cocktails chics et choc de l'Empire dé
funt. La demi-heure de retard sur l 'ho 
raire an n o n c é  n 'o ffu sq u e  personne: 
quoi de plus oriental que cette notion 
du présent extensible. Pour ma part, ac
compagnée d 'une amie téhéranaise de
venue neuchâteloise il y a trente ans, le 
temps me paraît trop court pour me re
plonger dans l'ambiance. M'imprégner 
des sonorités lyriques de cette langue 
expressive, et m'effrayer par là même 
de ne p resq u e  p lus  la c o m p ren d re .  
M 'ém erveiller de l 'in tang ib le  beauté  
des fem m es. P artou t, ces o p u len te s  
chevelures noir corbeau, ces profils de 
m in ia tu re s  ciselés dans l 'ivo ire , ces 
yeux de biches fendus de charbon jus
qu 'aux  tempes, non , décidém ent, les 
Shéhérazade d 'an tan  sont toujours là, 
en fourrures et bijoux, riches en leur 
exil comme dans leur vie d'avant.

Les portes de l'aula se sont enfin ou 
vertes. Les musiciennes sont posées en 
rang d 'oignon sur leur chaise, à l'avant 
de la scène. Elles on t de longues robes 
sombres, l'épaule triste, la tête recou
verte et le regard voilé. Assise à m a 
droite, une dame parfumée croise et re
croise ses jambes de satin en soupirant. 
Elle a décidé de s'ennuyer. La musique

classique la fait bâiller. Elle n 'est venue 
que pour accompagner son mari et son 
beau-père, alignés à ses côtés.

Aux premières notes du khanoun ce
pendant, je la sens frémir, elle d'abord, 
eux ensuite, l 'ensem ble de la rangée 
enfin. Les gens se regardent, interdits, 
muets. Comme atteints d 'une douleur 
qui s'amplifie au rythm e toujours plus 
lancinant du d a f  les corps se recroque
villent, les m entons plongent dans les 
cols et les mains des uns cherchent les 
m ains des autres. Ma voisine résiste 
puis cède la sienne à son compagnon. 
Le Heimweh serre toutes les poitrines. 
Q u a n d  le son  aigre  e t  v ib r a n t  des 
cordes du k a m ancheh  déchire l'espace, 
q u a n d  la vo ix  rossignol m o d u le  les 
plaintes éternelles de l'am our contra 
rié, les dernières défenses de l'assistan
ce tom bent d 'un  coup. On renifle sans 
plus se retenir, on tousse son émotion, 
la main droite crispée sur le cœur. Une 
vague me submerge à son tour. L'Iran 
n 'est pas m on pays. Mais le Heimweh 
n 'est pas nationaliste. Contrairement à 
sa traduction littérale, il ne connaît ni 
foyer déterminé ni patrie exclusive. Il 
est universel et généreux, vous prend 
par surprise, où que vous vous tro u 
viez, d 'où  que vous veniez. Et là, c'est 
m on  Iran à m oi qui revient, avec les 
jours heureux , la naissance de m o n  
fils, les rudes paysans du Mazanderan, 
le g o û t d u  p a in  s a n g a k ,  l 'o d e u r  de 
naphte  des petits matins d'hiver à Té
héran. L'Iran de m on  premier Noël à 
l'étranger.

Noël, en Iran

C 'é ta i t  ch ez  des am is , co llègues  
d 'u n e  organisation in ternationale . Je 
m e rappelle  le « sap in» . Un p in  aux 
longues épines auquel on avait attaché 
oranges et cadeaux. La femme du Pro

j e c t  m a n a g e r  avait mis les petits plats 
dans les grands. Les dindes étaient im 
portées, les m arrons aussi. Le caviar, 
acquis au marché noir et au meilleur 
p rix  chez Ali de Takhte Jam sh id , le 
vendeur à la sauvette préféré des faran-  

g u is  (étrangers). La vodka russe et le 
w hisky cou la ien t de source. C haque 
partic ipant a raconté ses Noëls d 'e n 
fant. Finlande, Autriche, Italie, Ecosse, 
A ngleterre, R oum anie, Tchécoslova
q u ie , Y ougoslav ie , les d if fé ren ces  
étaient m inimes et tenaient surtout à

l'opacité du rideau de fer. Ce n 'est que 
plus tard, au dessert, qu an d  l 'assem 
blée a entonné Holy night que le Heim
weh a frappé et que les esprits on t cha
v iré . Ivre, D rago s 'e s t  e f fo n d ré ,  a 
confessé u n  com pte caché en  Suisse, 
s'est accusé en  h o q u e ta n t  d 'ê tre  u n  
mauvais com m uniste. Frantisek a ra
conté sa carrière universitaire brisée et 
ses deux fils laissés en otage à Prague 
après le Printemps. D orothy a pleuré 
sur sa mère, regretté le voyage qu'elle 
n'avait pu entreprendre pour l'enterrer. 
Monika et Matthias se sont engueulés 
avec C laud io  à p ro p o s  d u  Tyrol du  
Sud. Puis, lentement, la tension géné
rale s'est déchargée. On est m onté  au 
Hilton pour téléphoner à nos familles. 
Je me souviens de la voix tremblée de 
ma mère, alarmée plus qu'heureuse de 
cet appel tardif. J'ai demandé des n o u 
velles de tous et des senteurs familières 
de pain d'épice et de mandarines, des 
fumets d'oie rôtie se sont faufilés entre 
ses paroles décalées par la distance. 
Mon père a promis leur visite à l'été, 
j'ai promis d'écrire plus souvent.

A Lausanne, le 19 novembre dernier, 
la partie classique du concert de Neiriz 
achevée, on passa de la nostalgie à la 
jubilation. Surprise à fredonner, m on 
amie Firouzeh se déhanche et claque 
des doigts sur les chants traditionnels 
des folklores régionaux. La salle exulte, 
siffle et trépigne. Jusqu'à m a voisine de 
droite, qui se tape la cuisse malgré les 
rem o n tra n c e s  affolées de son m ari. 
Costume coloré et coiffe brillante de 
sequins, les m usiciennes ne sont pas 
en reste. Le dos droit, le torse affirmé, 
le sourcil conquérant, leur front roule 
sous les m èches folles. Malicieuse, la 
c h a n te u se  ouvre  les bras, lance  ses 
mots bruts comme des pépites. Impé
riale, Malihe pince et caresse le kha
noun de ses dix doigts précis. Au tom- 
bak, Nargués, la rougissante benjamine 
du début, nous fixe sans ciller. Remon
ta n t  le tar sur son ventre , Parvaneh 
s'illumine comme un  lampion...

Ce soir-là, à Lausanne, dopées par le 
succès, transfigurées par le plaisir de 
jouer, les six Iraniennes du groupe Nei
riz re s s e m b la ie n t  au x  a r t is te s  du  
m onde entier. N 'en déplaise aux aya
tollahs de toute obédience et de toute 
na tiona lité , ces fem m es-là n 'av a ien t 
q u 'u n e  seule pa tr ie , la m u siq u e , et 
nous la partagions. Anne Rivier
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